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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LAVANCIA-EPERCY 

------------------------------------------------------- 

Séance du jeudi 16 octobre 2025 

------------------------------------------------------- 

 

Date de convocation  : 07/10/2025 

Date d'affichage  : 07/10/2025 

Date de mise en ligne :  

Nombre de Conseillers : en exercice : 14 présents :  13 votants : 13 

L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi seize octobre à vingt heures zéro minutes, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué en session ordinaire, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. JAILLET Bernard, 

Maire. 

 

Présents :  

M.M. JAILLET Bernard – SERVIGNAT Odette - RODIA Christophe - HUGONNET Marc -

MAITREPIERRE Sylvie - FREITAS Laure - PESENTI Jean-François - PERRODIN Emilie - 

THIRIET Hubert - GRILLET Rodrigue - MAZUIR Carole - BOUVIER Alexis - MULTRIER 

Pierre-Yves ; 

 

Absente : FACHINETTI Aurélia 

 

Secrétaire de séance : MAITREPIERRE Sylvie 

 

 

Objet de la délibération : Délibération fixant les règles d’ouverture, de fonctionnement, 

de gestion, d’utilisation et de clôture du Compte Epargne Temps - CET 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la 

fonction publique territoriale, modifié par le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 ; 

Vu le décret n° 2024-15 du 9 janvier 2024 portant modification du compte épargne-temps dans 

la fonction publique territoriale 

Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte 

épargne temps dans la fonction publique territoriale ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours indemnisés dans le cadre du 

Compte Epargne Temps ;  

Vu l’arrêté du 9 janvier 2024 pris pour l'application de l'article 7-1 du décret n° 2004-878 du 

26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale ; 

Vu la saisine du Comité Social Territorial en date du 30 septembre 2025 

 

Le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, 

à bénéficier du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps (CET). 
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La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l’organe délibérant de se prononcer 

sur le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du CET 

ainsi que sur les modalités de son utilisation conformément à l'article 10 alinéa 1 du décret 

n°2004-878 du 26 août 2004. 

 

Le Maire rappelle que les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires à temps complet ou à 

temps non complet qui sont employés de manière continue et qui ont accompli au moins une 

année de service pourront bénéficier d'un CET. 

 

L'OUVERTURE DU CET 

L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de 

l'année. Cette demande se fera par remise du formulaire de demande d'ouverture annexée à la 

présente délibération, à Le Maire. 

Ce dernier accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de 15 jours 

suivants le dépôt de la demande, notamment en cas de refus motivé d'ouvrir le CET. 

 

L’ALIMENTATION DU CET 

Le CET est alimenté par : 

➢ Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), 

ainsi que les jours de fractionnement ; 

➢ Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ; 

➢ Les jours de repos compensateurs (récupération des heures supplémentaires ou 

complémentaires notamment). 

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours. 

L’arrêté du 9 janvier 2024 introduit, pour l’année 2024 uniquement, la possibilité pour les 

agents suivants d’alimenter leur CET de 10 jours supplémentaires : 

- jusqu’au 70 jours pour ayant ou non atteint le plafond de 60 jours, 

- de 10 jours supplémentaires au maximum s’ils avaient pu épargner plus de 60 jours du fait de 

la précédente dérogation Covid en 2020. Dans ce cas précis, le CET pourrait ainsi atteindre au 

maximum 80 jours (60 jours CET + 10 jours dérogation Covid + 10 jours à titre exceptionnel 

année 2024). 

 

PROCEDURE D’ALIMENTATION DU CET 

La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande 

d'alimentation annexée à la présente délibération. 

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant la mi-janvier. 

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle doit indiquer la nature et le nombre de 

jours que l’agent souhaite verser sur son compte. 
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L’UTILISATION DU CET 

Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée. 

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année de la situation de son CET 

avant le 31 janvier en utilisant le formulaire annexé à la présente délibération. 

 

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou non 

titulaire, uniquement sous la forme de congés. 

 

Il convient de noter que la délibération prévoyant les règles de fonctionnement du CET ne peut 

ni privilégier ou exclure une ou plusieurs modalités d’utilisation des jours épargnés, ni limiter 

le nombre de jours pouvant faire l’objet d’une compensation financière. 

 

L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le 

demander selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité. 

 

En cas de mutation et de détachement auprès d'une collectivité territoriale ou d’un établissement 

public relevant de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, l’autorité territoriale est autorisée à fixer, 

par convention signée entre les deux employeurs, les modalités de transfert des droits accumulés 

par un agent dans la limite de 20 jours. 

Le contenu de la convention sera librement déterminé par les deux parties. Avant d'être signée, 

elle fera l'objet d'une information au conseil municipal. 

 

CLÔTURE DU CET 

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le 

fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent non titulaire. 

Lorsque ces dates sont prévisibles, le maire informera l’agent de la situation de son CET, de la 

date de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture 

dans des délais qui lui permettent d’exercer ce droit à l'aide du formulaire annexé à la présente 

délibération. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

ADOPTE 

- les propositions du Maire relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la fermeture 

du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent 

mentionnées dans la présente délibération, 

- les différents formulaires annexés, 

 

AUTORISE sous réserve d'une information préalable du conseil municipal, le Maire à signer 

toutes conventions de transfert du CET figurant en annexe, sous réserve des modifications 

apportées par les parties adhérentes à cette convention. 

 

PRECISE que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026. 

et que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an.  

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Maire, Bernard JAILLET 


